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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 – n°413 

ARRÊTÉ MODIFIE PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DE LA « CROIX-ROUGE FRANCAISE DE TOULOUSE » (31) 

Année scolaire 2020-2022 – SECTION APPRENTISSAGE 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat 

d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité de 

Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie du 5 novembre 2018 n°2018-3753 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de formation aide-soignant Croix-Rouge Française en date du 

12/01/2021,  

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué par 

arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants de la « Croix-Rouge Française 

de Toulouse » (31), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : Mme Sophie CAZARD, Directrice Régionale I.R.F.S.S. Croix-Rouge Française Occitanie, Toulouse ; 

Suppléant : Mr Ibrahima DIALLO, Contrôleur de gestion I.R.F.S.S. Croix-Rouge Française Occitanie, Toulouse ; 
 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Frédérique PUJOL, Formateur I.R.F.S.S. Croix-Rouge Française Occitanie, Toulouse ; 

Suppléant : Mme Corinne CUCHEVAL, Responsable Pédagogique I.R.F.S.S. Croix-Rouge Française Occitanie, 

Toulouse ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le Directeur 
de l’Institut de formation : 

Titulaire : Mme Astrid SILENCIEUX, Domaine de la Cadène, Toulouse : 

Suppléant : Mme Brigitte BEUGRE, EDENIS Résidence La Pastellière, Toulouse ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 
 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 

Titulaires :  Mr Hugo DE OLIVEIRA ;    Suppléants :  Mme Léa MILHAVET ; 

  Mr Jean-Christophe GRAF;      Mr Nicolas AKKACHA; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai 

de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au recueil des 

actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 22/02/2021 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 – n°692 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE  
DE L’ECOLE D’INFIRMIERS DE BLOC OPERATOIRE DU « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 

MONTPELLIER » (34) 
 

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier de bloc 

opératoire, consolidé au 9 mai 2017 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 

du  Directeur général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu la décision prise par le directeur de l’école d’infirmiers de bloc opératoire du Centre Hospitalier 

Universitaire de Montpellier en date du 26/01/2021; 

 

Considérant  l’article 36 de l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié selon lequel : « Le conseil de discipline est 

constitué par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

 
Article 1 : La constitution du conseil de discipline de l’école d’infirmiers de bloc opératoire du « Centre 

Hospitalier Universitaire de Montpellier » (34) pour l’année universitaire 2020-2021, est arrêtée 

comme suit : 

 

Le Directeur Général de l'agence régionale de santé ou son représentant, président ; 

 
Un représentant de l'organisme gestionnaire siégeant au conseil technique ; 
M. Lucas DELATTRE, Directeur Adjoint des Ressources Humaines, CHU Montpellier ; 

 

Deux représentants des enseignants élus au conseil technique : 

Titulaire : Mme Laetitia CLABE, Cadre de Santé Formatrice, Ecole IBODE, CHU Montpellier ; 

Suppléant : Mme Lydia BAUDE, Cadre de Santé Formatrice, Ecole IBODE, CHU Montpellier ; 

 

Le médecin spécialiste qualifié en chirurgie 

Titulaire : M. Fabrizio PANARO, Médecin Spécialiste qualifié en chirurgie, Hôpital Saint Eloi – 

Service de chirurgie digestive, CHU Montpellier ; 

Suppléant : M. Christian HERLIN, Médecin, Hôpital Lapeyronie, CHU Montpellier ; 

 

Le cadre infirmier de bloc opératoire recevant des élèves en stage 

Titulaire : Mme Karine PEREZ-MANCUSO, Cadre de Santé IBODE, Bloc Opératoire ORL OPH CMF, 

CHU Montpellier ; 

Suppléant : Mme Laurence CESSIO, Cadre de Santé IBODE, Bloc Opératoire Chirurgie Digestive, 

CHU de Nîmes ; 

 
Un représentant des élèves tiré au sort parmi les représentants des élèves élus au conseil 
technique 
 

Promotion 2020 - 2022 Promotion 2019 - 2021 
Titulaire : M. Pierre FOURNIER ; 

Suppléant : Mme Roxane LABILLOIS ; 
Titulaire : Mme Camille LE ROUX ; 

Suppléant : M. Anthony BRASSEUR ; 
 
 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Montpellier, le 22/02/2021 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 – n°452 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS  

DU « CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL CASTRES-MAZAMET » (81) 

Année scolaire 2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de CASTRES en date du 25/01/2021, envoyée par messagerie 

électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-02-22-012 - ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS 
DU « CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL CASTRES-MAZAMET » (81)

11



Agence Régionale de Santé Occitanie    
26-28 Parc-Club du Millénaire  Tous mobilisés pour la santé 

1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  de 6 millions de personnes en Occitanie 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  www.prs.occitanie-sante.fr 

   

www.occitanie.ars.sante.fr  2 / 2 

 
  

A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du « Centre 

Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet » (81), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 

2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 
Titulaire : M. Philippe PERIDONT, Directeur du CHIC Castres – Mazamet ; 

Suppléant : Mme Véronique MONTES, Directrice des soins du CHIC Castres – Mazamet ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 
Titulaire : Mme Emilie CAMP, Formateur IFSI IFAS du CHIC Castres – Mazamet ; 

Suppléant : Mme Stéphanie DASTILLUNG ROUBATY, Cadre de Santé IFSI-IFAS du CHIC Castres – Mazamet ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 
Titulaire : Mme Victoria VASSELET, Aide-Soignante au CHIC Castres – Mazamet ; 

Suppléant : M. Guillaume RODRIGUES, Aide-Soignant au CHIC Castres – Mazamet ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Kelly POAREU ;  Suppléantes :  Mme Pauline MERCIER ; 

 Mme Harmonie MITON ;   Mme Ouarda LAOUABDIA – SELLAMI ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 22/02/2021 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 – n°826 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER DE PERPIGNAN » (66) 

Année scolaire 2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de Perpignan en date du 30/10/2019, envoyée par courrier, 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-02-23-010 - ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER DE PERPIGNAN » (66) 14



Agence Régionale de Santé Occitanie    
26-28 Parc-Club du Millénaire  Tous mobilisés pour la santé 

1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  de 6 millions de personnes en Occitanie 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  www.prs.occitanie-sante.fr 

   

www.occitanie.ars.sante.fr  2 / 2 

 
  

A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du « Centre 

Hospitalier de PERPIGNAN » (66), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Barthélémy MAYOL, Directeur Général Centre Hospitalier Perpignan ; 

Suppléant : Mme Audrey PANIEGO-MARTINEZ, Directeur des Ressources Humaines, Centre Hospitalier Perpignan ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Annie-Claude NAJAR, Cadre de Santé Formateur, IFAS Centre Hospitalier Perpignan ; 

Suppléant : M. David COMBRET-JARRY, Infirmier Formateur, IFAS Centre Hospitalier Perpignan ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : Mme Joëlle PLA, Aide-Soignante, Orthopédie, Centre Hospitalier Perpignan ; 

Suppléant : Mme Elodie RIBES, Aide-Soignante, Médecine Générale, Centre Hospitalier Perpignan ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Sabrina ROUMLI ; Suppléantes :  Mme Lorraine ARNAUD ; 

 M. Vincent DAUSE ;    Mme Lisa LOPEZ ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au recueil 

des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 23/02/2021 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021-n°807 

 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE  
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AMBULANCIERS  

DU « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER » (34) 
Année scolaire 2021-session 1 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé  
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2006 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif aux conditions de formation d’auxiliaires 

ambulanciers et au diplôme d’Etat d’ambulanciers et notamment l’article 35 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par la directrice de de l’Institut de l’IFA du CHU De Montpellier en date du 17/02/2021, 

envoyé par messagerie électronique ; 

 

Considérant l’article 35 de l’arrêté du 26 janvier 2006 modifié selon lequel : « Ce conseil est constitué par arrêté du 

directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

 

Article 1 : La constitution du Conseil technique de l’Institut de Formation des Ambulanciers « Centre Hospitalier 

Universitaire de Montpellier » (34), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2021 : 

  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

La Directrice de l’Institut de Formation d’Ambulanciers ou son représentant ; 

 
Un représentant de l'organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Julien DELONCA, Directeur Adjoint en charge des organisations et de la performance RH, CHU 

Montpellier ; 

Suppléant : Mme LE PAGE Judith, Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, CHU de 

Montpellier ; 

 

Un enseignant permanent de l’institut de formation, élu pour trois ans par ses pairs : 
Titulaire : M. Antonio PEREZ SERON, Formateur Permanent Infirmier, IFA CHU Montpellier ; 

Suppléant : M. Olivier NGUYEN, Formateur Permanent Infirmier, IFA CHU Montpellier ; 

 

Un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné pour trois ans par le Directeur de l’Agence 
Régionale de Santé : 
Titulaire : M. Stéphane GARCIA, Chef d’entreprise DEA des sociétés Sud Assistance à Mauguio et 

Centre Ambulancier à Clermont l’Hérault ; 

Suppléant : Mme Livia DAGNIAC, Responsable d’exploitation- DEA des ambulances Etoile-Nazon 

(groupe TSO) à Grabels ; 

 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence public ou privé, désigné par le Directeur de 
l’Institut : 
Titulaire : Dr Blaise DEBIEN, Médecin Département Médecine d’Urgence - CESU CHU de 

Montpellier ; 

Suppléant : Dr Benoit MILAN, Médecin Département Médecine d’Urgence, CHU de Montpellier ; 

 

Un représentant des élèves : 
Titulaire :  M. Cédric ARNOLIN ;   Suppléant :  M. Vincent FAURE ; 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr 
 

 

 

Fait à Montpellier, le 23/02/2021 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 n°810 

 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE  
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AMBULANCIERS « AFTRAL MEJANNES LES ALES » (30) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé  
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2006 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif aux conditions de formation 

d’auxiliaires ambulanciers et au diplôme d’Etat d’ambulanciers et notamment l’article 35 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’IFA AFTRAL OCCITANIE en date du 7/01/2021, envoyée par 

messagerie électronique ; 

 

Considérant l’article 35 de l’arrêté du 26 janvier 2006 modifié selon lequel : « Ce conseil est constitué par arrêté du 

directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

 

Article 1 : La constitution du Conseil technique de l’Institut de Formation des Ambulanciers « AFTRAL 

Méjannes les Alès » (30), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021: 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’Ambulanciers ou son représentant ; 

 
Un représentant de l'organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Philippe BASTIEN, Directeur de Secteur AFTRAL, Toulouse ; 

Suppléante : Mme Stéphanie MARCET, Directrice de Secteur Adjointe AFTRAL, Toulouse ; 

 
Un enseignant permanent de l’institut de formation, élu pour trois ans par ses pairs : 
Titulaire : Mme Christel DONAT, Infirmière Anesthésiste, Clinique Clémentville, Montpellier ; 

Suppléant : Mr Hervé CARRIC, Infirmier, Centre Hospitalier de Béziers ; 

 

Un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné pour trois ans par le Directeur de l’Agence 
Régionale de Santé : 
Titulaire: M. Loïc CAZZULO, Chef d’Entreprise, Ambulances Assistance Service, Tarascon ; 

Suppléant : M. Jean-Michel BARZAN, Chef d’Entreprise, Ambulances RAOUX, Bagnols-Sur-Cèze ; 

 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence public ou privé, désigné par le Directeur de l’Institut : 
Titulaire : M. Jean Paul RICHARD, Médecin Régulateur, SAMU 34, Centre Hospitalier Lapeyronie ; 

Suppléante : Mme Camille MOSER, Médecin Régulatrice, SAMU 30, Centre Hospitalier Nîmes ; 

 

Un représentant des élèves : 
Titulaire : Mme. France DEVILLAS ;   Suppléante : Mme Sabrina DIFALLAH ; 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par 

le site internet www.telerecours.fr 
 

 

 

Fait à Montpellier, le 22/02/2021 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 n°811 

 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE  
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AMBULANCIERS « AFTRAL NIMES » (30) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé  
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2006 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif aux conditions de formation 

d’auxiliaires ambulanciers et au diplôme d’Etat d’ambulanciers et notamment l’article 35 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’IFA AFTRAL OCCITANIE en date du 7/01/2021, envoyée par 

messagerie électronique ; 

 

Considérant l’article 35 de l’arrêté du 26 janvier 2006 modifié selon lequel : « Ce conseil est constitué par arrêté du 

directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

 

Article 1 : La constitution du Conseil technique de l’Institut de Formation des Ambulanciers « AFTRAL 

Nîmes » (31), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021: 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’Ambulanciers ou son représentant ; 

 
Un représentant de l'organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Philippe BASTIEN, Directeur de Secteur AFTRAL, Toulouse ; 

Suppléante : Mme Stéphanie MARCET, Directrice de Secteur Adjointe AFTRAL, Toulouse ; 

 
Un enseignant permanent de l’institut de formation, élu pour trois ans par ses pairs : 
Titulaire : Mme Christel DONAT, Infirmière Anesthésiste, Clinique Clémentville, Montpellier ; 

Suppléant : M. Hervé CARRIC, Infirmier, Centre Hospitalier de Béziers ; 

 

Un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné pour trois ans par le Directeur de l’Agence 
Régionale de Santé : 
Titulaire: M. Loic CAZZULO, Chef d’Entreprise, Ambulances Assistance Service, Tarascon ; 

Suppléant : M. Jean-Michel BARZAN, Chef d’Entreprise, Ambulances RAOUX, Bagnols-Sur-Cèze ; 

 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence public ou privé, désigné par le Directeur de l’Institut : 
Titulaire : M. Jean Paul RICHARD, Médecin Régulateur, SAMU 34, Centre Hospitalier Lapeyronie ; 

Suppléante : Mme Camille MOSER, Médecin Régulatrice, SAMU 30, Centre Hospitalier Nîmes ; 

 

Un représentant des élèves : 
Titulaire : Mme Inesse DIFI ;    Suppléant : M. Yohan JAMMES ; 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par 

le site internet www.telerecours.fr 
 

 

 

Fait à Montpellier, le 22/02/2021 
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R76-2021-02-25-002

Arrêté d'affectation des agents de contrôle de l'Inspection

du Travail modifié pour l'Aude, signé le 25 février 2021
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1  

 
Direction régionale 

des entreprises, 
de la concurrence, 

de la consommation, 
du travail et de l’emploi 

 
 

 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Occitanie 

 
 
Vu le code du travail, et notamment son article R.8122-6 ; 
 
Vu la loi 83-634 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi 84-16 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPE ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’inspection du travail, 
 
Vu les arrêtés modificatifs du 20 décembre 2017, du 12 mars 2018, du 18 juin 2019 et du 18 octobre 2019 
portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail  
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Christophe LEROUGE directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2020 relatif à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et au 
nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 relatif à l’affectation des agents de contrôle d’inspection du travail de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Occitanie ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 
 
L’article 3 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 18 novembre 
2020 est modifié comme suit :  
 
« Maurice EXPOSITO, directeur adjoint du travail, est nommé responsable de l’unité de contrôle de 
l’Aude (Carcassonne). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade Ville 
d’affectation 

110101 CHAPPERT Pauline Inspectrice du travail Narbonne 

Excepté les entreprises : NUANCES UNIKALO (Siret 452 087 547 00033)  
et MEDITRANS (Siret 381 761 766 00025) 

110102 MONFILS Vincent Inspecteur du travail Narbonne 

110103 SARRAZY André Inspecteur du travail Narbonne 
Plus l’entreprise ORANO MALVESI (Siret : 305 207 169 00569) 

110104 DUBOURG Christelle Inspectrice du travail Narbonne 

Excepté l’entreprise ORANO MALVESI (Siret : 305 207 169 00569) 
Plus l’entreprise NUANCES UNIKALO (Siret : 452 087 547 00033) 
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110105 ANGLES Rose-Marie Inspectrice du travail Carcassonne 

Plus l’entreprise MEDITRANS (Siret 381 761 766 00025) 

110106 BERTIN Yann  
à compter du 1er mars 2021 

Inspecteur du travail  Carcassonne 

110107 ARRIGHI Véronique Inspectrice du travail Carcassonne 
110108 POULALION Sophie  Inspectrice du travail Carcassonne 

110109 AUGENDRE Vincent  Inspecteur du travail Carcassonne 
» 
 
Article 2  
Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 16 novembre 2020 susvisé, les responsables d’unité départementale 
pourvoient, par délégation du directeur régional, aux intérims et aux décisions ressortant de l’article R.8122-
11 du code du travail. 
 
Article 3 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, le chef 
de pôle travail et les responsables d’unité départementale sont chargés de l’exécution de la présente décision 
qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie et abroge toute décision antérieure ayant le même objet. 
 
 
Toulouse, le 25 février 2021 
 

Le Directeur régional 
 
SIGNE 
 
Christophe LEROUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif ou par voie de contentieux devant le tribunal administratif de 
Toulouse, 68 rue Raymond IV 31000Toulouse, dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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ARRETÉ N°1/2021 modifiant l’arrêté N°1/2019 du bureau

du CREFOP signé le 22 mars 2019 relatif au

renouvellement et à la nomination des membres du bureau

du Comité régional de l’emploi, de la formation et de

l’orientation professionnelles (CREFOP) 
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Le Préfet de la Région Occitanie  
Préfet de la Haute-Garonne 

Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite  

 
 

ARRETÉ N°1/2021 modifiant l’arrêté N°1/2019 du bureau du CREFOP signé le 22 mars 2019 
 
 

Relatif au renouvellement et à la nomination des membres du bureau du Comité régional de 
l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP) 
 
L’arrêté N°1/2019 du 22 mars 2019 est modifié comme suit : 
 
 
L’article 2.3  est modifié comme suit : 
-Un représentant de chaque organisation syndicale de salariés, représentative au plan national et 
interprofessionnel ; au titre de la CGT 
Titulaire     Suppléants 
Monsieur Gérard ROLLAND  Monsieur Nicolas RIBO 
      Monsieur Abdallah AMGHAR 
 
ARTICLE 7:  
Le secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie.  
 
 
 
 

Fait à Toulouse, le 26 février 2021 
 
 

Pour le préfet de la région Occitanie 
et par délégation, 

le Secrétaire général 
pour les affaires régionales 

 
SIGNE 

 
Nicolas HESSE 
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Arrêté N°1/2021 modifiant l’arrêté N°1/2019 du CREFOP

plénier signé le 22 mars 2019 

relatif au renouvellement et à la nomination des membres

du Comité régional de l’emploi, de la formation et de

l’orientation professionnelles (CREFOP) 
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Le Préfet de la Région Occitanie  
Préfet de la Haute-Garonne 

Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite  

 
 

Arrêté N°1/2021 modifiant l’arrêté N°1/2019 du CREFOP plénier signé le 22 mars 2019 
 

Relatif au renouvellement et à la nomination des membres du Comité régional de l’emploi, de 
la formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP) 
 
 
L’arrêté N°1 du 22 mars 2019 est modifié comme suit : 
 
 
L’article 2.3  est modifié comme suit : 
-Un représentant de chaque organisation syndicale de salariés, représentative au plan national et 
interprofessionnel ; au titre de la CGT 
Titulaire     Suppléants 
Monsieur Gérard ROLLAND  Monsieur Nicolas RIBO 
      Monsieur Abdallah AMGHAR 
 
ARTICLE 8:  
Le secrétaire régional pour les affaires régionales et le Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 
 

Fait à Toulouse, le 26 février 2021 
 
 

Pour le préfet de la région Occitanie 
et par délégation, 

le Secrétaire général 
pour les affaires régionales 

 
SIGNE 

 
Nicolas HESSE 
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ARDC - Autorisation préalable d’exploiter tacite à
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81203224.
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DRAAF Occitanie

R76-2021-03-04-002

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures au GAEC DU CAP DE LA

VIELLE (Messieurs LAPEYRE Didier et Patrick),

enregistré sous le n° 09 20 0067,  d’une superficie de

0,9781 hectares,
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AGRI N°R76-2021-058

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu les demandes d’autorisation d’exploiter déposées par :
- Le GAEC D’ARGELES (Mesdames ANGLADE Joëlle et OCHANDORENA Manon et

Messieurs OCHANDORENA Yvon et Bastien), n° 09 20 0055, pour 0,9781 ha en date du 9
septembre 2020

- Le GAEC DU CAP DE LA VIELLE (Messieurs LAPEYRE Didier et Patrick), n° 09 20 0067,
pour 0,9781 ha en concurrence en date du 10 novembre 2020 ;

relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 0,9781 ha situé sur la commune d’Argein,
propriété de Madame DESVAUX Nicole pour 0,8251 ha et de Madame GILET Céline pour
0,1530 ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée
par le GAEC D’ARGELES en date du 05/01/2021 ;

Service Régional de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3
Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02

Courriel : s  tructures  .draaf-  occitanie  @agriculture.gouv.fr    
site internet : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/ 
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Considérant que le siège d’exploitation des demandeurs ainsi que les parcelles demandées se
situent en zone 3 du schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures de cette zone est de 52 ha ;
Considérant que la Surface Agricole Utile pondérée (SAUp) est de 427,68 ha pour le GAEC
D’ARGELES soit 106,92 ha par  associé exploitant ;

Considérant que la Surface Agricole Utile pondérée (SAUp) est de 170,13 ha pour le GAEC DU
CAP DE LA VIELLE soit 85,07 ha par  associé exploitant ;

Considérant que les opérations envisagées par le GAEC D’ARGELES et par le GAEC DU CAP DE
LA VIELLE correspondent à la priorité n° 6 « autre agrandissement, réunion ou concentration
d’exploitations » du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant que les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique de l’opération permettant
de départager les candidatures de même rang priorisent la demande du GAEC DU CAP DE LA
VIELLE en ce qui concerne uniquement la parcelle, commune d’Argein, section A n° 1992
d’une contenance de 0,1530 ha, au motif que celle-ci se trouve à moins de 500 m d’un bâtiment
d’élevage utilisé par cette société (cf. tableau en Annexe 1) ;

Considérant que les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique de l’opération ne
permettent pas de départager les candidatures de même rang en ce qui concerne les
parcelles, commune d’Argein, section A n° 894, 911, 1314, 1322, 1325, 1326, 1549 pour
0,8251 ha (cf. tableau en Annexe 2) ;

Arrête  :

Art. 1er. – L’autorisation d’exploiter un bien foncier d’une superficie de 0,9781 hectares, situé sur la
commune d’Argein est accordée au GAEC DU CAP DE LA VIELLE sur les parcelles suivantes :

- section A n° 894, 911, 1314, 1322, 1325, 1326, 1549 (propriétaire Madame DESVAUX Nicole)

- section A n° 1992 (propriétaire Madame GILET Céline)

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture ou exploité par le
bénéficiaire de ladite autorisation d’exploiter avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le bien est loué,
l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place,
sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L.
331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Ariège sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 04 mars 2021 Pour le directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                          Nicolas JEANJEAN
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Annexe 1 : 
parcelle commune d’Argein section A n° 1992 (propriétaire Madame GILET Céline)

4/5

Nombre de points

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

1 1 1 0

Distance < à 10km 1 1 1 0

1 1 1 0

0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

Emploi

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 6

GAEC 
D’ARGELES

GAEC DU 
CAP DE LA 

VIELLE

Diversification 
commercialisati
on de proximité

Diversification 
Commercialisation

Impact 
environnemental

AB, HVE ou 
adhésion GIEE

Éligibilité 
verdissement de la 

PAC

Structure 
parcellaire

Parcelles sont-
elles contiguës

Restructuration 
parcellaire

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation 
progressive

Affiliation AMEXA 
et avec l’opération 
son revenu agricole 

est-il supérieur à 
son revenu non 

agricole

Ages du 
demandeur > 62 

ans

Tous les associés 
> 62 ans

SAU/actif < 70 % 
du seuil

Société contient 1 
associé non 
exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur 
dans une 
société

Parts sociales du 
JA de moins de 5 
ans sont < à 1/N 

(N étant le nombre 
d’associés)
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Annexe 2 : 
autres parcelles demandées 

(commune d’Argein, section A n° 894, 911, 1314, 1322, 1325, 1326, 1549)
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Nombre de points

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

1 1 1 0

Distance < à 10km 1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

Emploi

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 5
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Diversification 
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Diversification 
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GIEE

Éligibilité verdissement 
de la PAC

Structure 
parcellaire

Parcelles sont-elles 
contiguës

Restructuration 
parcellaire

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Affiliation AMEXA et 
avec l’opération son 
revenu agricole est-il 

supérieur à son revenu 
non agricole

Ages du demandeur > 
62 ans

Tous les associés > 
62 ans

SAU/actif < 70 % du 
seuil

Société contient 1 
associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans 
une société

Parts sociales du JA 
de moins de 5 ans 

sont < à 1/N (N étant 
le nombre d’associés)
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AGRI N°R76-2021-057

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu les demandes d’autorisation d’exploiter déposées par :
- Le GAEC D’ARGELES (Mesdames ANGLADE Joëlle et OCHANDORENA Manon et

Messieurs OCHANDORENA Yvon et Bastien), n° 09 20 0055, pour 0,9781 ha en date du 9
septembre 2020

- Le GAEC DU CAP DE LA VIELLE (Messieurs LAPEYRE Didier et Patrick), n° 09 20 0067,
pour 0,9781 ha en concurrence en date du 10 novembre 2020 ;

relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 0,9781 ha situé sur la commune d’Argein,
propriété de Madame DESVAUX Nicole pour 0,8251 ha et de Madame GILET Céline pour
0,1530 ha ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée
par le GAEC D’ARGELES en date du 05/01/2021 ;

Service Régional de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3
Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02

Courriel : s  tructures  .draaf-  occitanie  @agriculture.gouv.fr    
site internet : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/ 
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Considérant que le siège d’exploitation des demandeurs ainsi que les parcelles demandées se
situent en zone 3 du schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures de cette zone est de 52 ha ;

Considérant que la Surface Agricole Utile pondérée (SAUp) est de 427,68 ha pour le GAEC
D’ARGELES soit 106,92 ha par associé exploitant ;

Considérant que la Surface Agricole Utile pondérée (SAUp) est de 170,13 ha pour le GAEC DU
CAP DE LA VIELLE soit 85,07 ha par associé exploitant ;

Considérant que les opérations envisagées par le GAEC D’ARGELES et par le GAEC DU CAP DE
LA VIELLE correspondent à la priorité n° 6 « autre agrandissement, réunion ou concentration
d’exploitations » du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant que les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique de l’opération permettant
de départager les candidatures de même rang priorisent la demande du GAEC DU CAP DE LA
VIELLE en ce qui concerne uniquement la parcelle, commune d’Argein, section A n° 1992
d’une contenance de 0,1530 ha, au motif que celle-ci se trouve à moins de 500 m d’un bâtiment
d’élevage utilisé par cette société (cf. tableau en Annexe 1) ;

Considérant que les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique de l’opération ne
permettent pas de départager les candidatures de même rang en ce qui concerne les parcelles,
commune d’Argein, section A n° 894, 911, 1314, 1322, 1325, 1326, 1549 pour 0,8251 ha (cf.
tableau en Annexe 2) ;

Arrête  :

Art. 1er. – L’autorisation d’exploiter un bien foncier d’une superficie de 0,8251 hectares, situé sur la
commune d’Argein est accordée au GAEC D’ARGELES sur les parcelles suivantes :

- section A n° 894, 911, 1314, 1322, 1325, 1326, 1549 (propriétaire Madame DESVAUX Nicole)

Art. 2. – L’autorisation d’exploiter un bien foncier d’une superficie de 0,1530 hectares, situé sur la
commune d’Argein est refusée au GAEC D’ARGELES sur la parcelle suivante :

- section A n° 1992 (propriétaire Madame GILET Céline)

Art. 3. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture ou exploité par le
bénéficiaire de ladite autorisation d’exploiter avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le bien est loué,
l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place,
sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L.
331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre
304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Ariège sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 04 mars 2021 Pour le directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                          Nicolas JEANJEAN
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Annexe 1 : 
parcelle commune d’Argein section A n° 1992 (propriétaire Madame GILET Céline)
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Nombre de points

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

1 1 1 0

Distance < à 10km 1 1 1 0

1 1 1 0

0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

1 1 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

Emploi

0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 6

GAEC 
D’ARGELES

GAEC DU 
CAP DE LA 

VIELLE

Diversification 
commercialisati
on de proximité

Diversification 
Commercialisation

Impact 
environnemental

AB, HVE ou 
adhésion GIEE

Éligibilité 
verdissement de la 

PAC

Structure 
parcellaire

Parcelles sont-
elles contiguës

Restructuration 
parcellaire

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation 
progressive

Affiliation AMEXA 
et avec l’opération 
son revenu agricole 

est-il supérieur à 
son revenu non 

agricole

Ages du 
demandeur > 62 

ans

Tous les associés 
> 62 ans

SAU/actif < 70 % 
du seuil

Société contient 1 
associé non 
exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur 
dans une 
société

Parts sociales du 
JA de moins de 5 
ans sont < à 1/N 

(N étant le nombre 
d’associés)
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Annexe 2 : 

autres parcelles demandées 
(commune d’Argein, section A n° 894, 911, 1314, 1322, 1325, 1326, 1549)
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Nombre de points
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0 0 -1 0
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0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0
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Niveau de 
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